ARRETE PORTANT NOMINATION

de M....................................................

au grade de ..................................... par INTEGRATION DIRECTE

Le Maire (ou le Président) de ...........................................,

- Vu le code général des collectivités territoriales,

- Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.511-5 à L.511-8,
- Vu le décret N° ………………….. portant statut particulier du cadre d’emplois des ………………………….. (Cadre d’emplois d’accueil),
- Vu le décret N° .............................................portant échelonnement indiciaire du cadre d’emplois des ……………………………. (Cadre d’emplois d’accueil),
-Vu la délibération du Conseil Municipal en date du .................................. créant l'emploi d'........................................... à temps complet (ou temps non complet pour une durée hebdomadaire de travail de ....../35e,
Ou vu le tableau des effectifs,

- Vu la déclaration de vacance (ou création le cas échéant) d'emploi enregistrée le .......................... au Centre de Gestion de la F.P.T. du Tarn,

- Vu l’arrêté en date du ………………. fixant ainsi qu’il suit (dans son administration d’origine) la situation de M…………………………, au grade de ………………………………….……….. échelon , IB ……….. IM ………….. avec une ancienneté conservée de …………………..

- Vu la demande d’intégration directe formulée le ………………… par M…………………… auprès de ……………………….. (Collectivité d’accueil),
- Vu l’accord de ………………………….. (Administration d’origine) acceptant l’intégration directe de M……………………. à compter du ………………………
Ou, en cas d’absence de réponse de l’administration d’origine
,
- Considérant que le silence gardé par l’administration d’origine pendant deux mois à compter de la demande de M…………………….. vaut acceptation de celle-ci,
ARRETE

Article 1er : M........................................... né(e) .................................. le ............................. à ........................., est nommé(e) par voie d’intégration directe en qualité de (grade) ……………………………….. à compter du …………………………
Article 2 : M………………………… est classé(e) au …….. échelon de son grade, IB………. IM ……… avec une ancienneté de …………………………..
Article 3 : Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) sera transmise :

- au représentant de l'Etat,

- au comptable de la collectivité,
- au Président du Centre de Gestion.
Fait à …………………...… le ……………….….,

Le Maire (ou le Président),

Signature de l'agent,

Le Maire (ou le Président),

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé(e) le ............................, lui ayant été précisé que La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.
� La collectivité d’origine ne peut s’opposer au départ du fonctionnaire que pour deux motifs : nécessités de service ou avis d’incompatibilité rendu par la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique. Elle peut cependant exiger le respect d’un délai de préavis de 3 mois maximum.






